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Texte de la question

M. Karl Olive attire l'attention de Mme la ministre de l'agriculture, de la souveraineté alimentaire et de la forêt sur
la nouvelle tendance du puppy yoga, une pratique de yoga qui s'effectue avec des participants entourés de jeunes
chiens. Cette activité, qui se rapproche du doga, une pratique de yoga avec son chien personnel, voit son nombre
d'adeptes grandir et, bien que bénéfique pour certains, n'est pas encadrée, ce qui soulève des questions concernant la
protection animale et le bien-être des chiens impliqués. En effet, les chiots, souvent âgés de quelques semaines
seulement, sont très exposés, ce qui nuit à leur développement. De plus, l'environnement dans lequel ils se trouvent
ne peut convenir à ces animaux : environnements inconnus, lumières, sons, odeurs corporelles, autant de sources
d'anxiété intense pour des chiots. Il l'interroge donc sur les actions que le Gouvernement pourrait entreprendre pour
réglementer cette pratique et garantir la protection animale, en évitant tout risque de maltraitance ou de stress pour
les animaux.
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